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Bien que la notion de compliance se soit imposée depuis des décennies dans la gestion et la gouver-
nance d’entreprise comme une nécessité incontournable, les études d’avocats font encore souvent 
figure de mauvais élèves en la matière. Or, les règles légales ou réglementaires imposent de nom-
breuses obligations qui s’adressent aux études d’avocats, quelle que soit leur taille, et impactent la 
pratique de cette profession. La mise en place de certains mécanismes concrets peut toutefois gran-
dement limiter les risques auquel l’avocat fait face, notamment en ce qui concerne l’acceptation de 
mandats, la sécurité technique, ainsi que la gestion du personnel et la protection de ce dernier.

I. Introduction
La complexification du monde des affaires, les développe-
ments législatifs nationaux et internationaux ainsi que la 
conscience accrue de la nécessité d’une prévention des 
risques ont amené de plus en plus d’avocats à s’interroger 
sur la façon de conduire leurs activités, en y intégrant les 
acquis de la gestion moderne de l’entreprise. C’est dans ce 
contexte que la question de la compliance s’est posée.

La notion de compliance s’est imposée depuis des dé-
cennies dans la gestion et la gouvernance d’entreprise 
comme une nécessité incontournable, particulièrement 
depuis le début des années 2000 avec le scandale ENRON 
et la promulgation de la loi Sarbanes Oaxley aux USA.1 Le 
terme compliance ne revêt cependant pas une définition 
univoque, ni n’est utilisé de manière uniforme dans la pra-
tique. Il se réfère essentiellement aux mesures prises pour 
assurer le respect des règles auxquelles l’entreprises est 
soumise (réglementations, normes, règles de conduite in-
ternes). Dans certains domaines, il fait l’objet d’une régle-
mentation et d’un contrôle stricts. On pense évidemment 
en premier lieu à l’activité bancaire et au contrôle exercé 
par la FINMA.

Dans d’autres, il n’existe pas de normes ou, à tout le 
moins, que peu de normes spécifiques à l’activités consi-
dérée. Tel est précisément le cas de l’exercice de la profes-

sion d’avocat, qui fait l’objet d’une réglementation relati-
vement sommaire, sans commune mesure avec celle qui 
régit l’activité bancaire. Cela dit, nous verrons que, même 
si elles sont peu nombreuses, les règles professionnelles 
de l’avocat, au respect desquelles les autorités de surveil-
lance cantonales veillent, constituent néanmoins les bases 
de la compliance à laquelle les avocats sont tenus.

De manière générale, la compliance implique les dé-
marches suivantes:
 – la détermination des règles applicables;
 – la mise sur pied d’un service chargé du respect de la 
conformité;

 – l’élaboration et la mise à jour d’une réglementation in-
terne idoine;

 – la mise en place de systèmes de contrôle;
 – la formation du personnel.2


